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Victoriaville, 15 mars.—Je remercie Notre-Dame du S. Rosaire 
tour plusieurs faveurs obtenues, après promesse de publication et 
prie la bonne Mère de nous continuer sa protection.—Abonnée.

St-Prosper.—Mille remerciements à N.-Dame du Rosaire pour de 
grandes grâces obtenues, après la promesse de publier dans les A ri­
vales.—Abonnée.

Québec, 16 mars.—Mon mari, sans être parfaitement guéri d’une 
maladie sérieuse, ressent un mieux sensible, après la promesse de 
faire brûler une lampe et d'offrir 25 cts pour les âmes. Remerciements 
sincères à N.-D. du S. Rosaire, à qui nous demandons de nouvelles 
grâces, espérant qu'elle nous,continuera sa bienveillante protection. 
—Une abonnée.

* * *.—Une messe, pour remercier N.-D. du Très Saint Rosaire.—N.

— Ci-inclus $3 pour une grand’messe promise à Notre-Dame du 
Cap-de-la-Madeleine si mon enfant malade revenait à la santé, sans 
garder de suite fâcheuse de sa maladie, et si les autres personnes de 
la maison étaient préservées de la contagion. Reconnaissance pro­
fonde à Notre-Dame du Rosaire!.—Un abonné.

Ile Baptist, 15 mars.—Mon père avait un mal qui le faisait beau­
coup souffrir; on croyait une opération nécessaire pour le sauver ; 
en même temps j'avais un mal très douloureux à la main. Tous 
deux, nous nous adressâmes à la Reine du Rosaire et nous avons été 
guéris par son assistance. En action de grâces, j’offre trois messes, 
25 cents pour faire brûler des lampes et 25 cents pour le sanctuaire. 
—Mme P. H.

St-Thomas de Pierreville, 16 mars.—J’envoie 50 cents pour une 
messe basse et 25 cents pour le Sanctuaire, en actions de grâces pour 
faveur obtenue.—Mime H. L.

St-Cyrille, 15 mars.—Mes cinq enfants étaient malades. J'ai prié 
la Reine du T. S. Rosaire, N.-D. du Sacré-Cœur de lec conserver à 
notre affection. Ils ont été guéris et j'ai obtenu aussi, par le même 
recours, une autre faveur, après la promesse de publier dans les 
belles Annales du T. S. Rosaire. Reconnaissance à la bonne Mère.— 
Abonnée.

St-François du lac, 15 mars.—Sous ce pli $1, 50 cents pour une 
messe et 50 cents pour le Sanctuaire en action de grâces pour une 
guérison.—Mme E. D.


